
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
DU 30 JANVIER 2016 

 
 
webhrsp@gmail.com 
04-79-33-15-10 
 
 
Les membres de l’association Handi-Raid Sapeurs-pompiers, dument convoqués, ont assisté à l’Assemblée 
Générale Ordinaire à la salle des fêtes de Chanay (01) le 30 janvier 2016. 
 
Ordre du jour : le bilan des activités 2015 et le remplacement des membres sortants du Conseil 
d’Administration (BAUER Daniel, BERT-MARCAZ Jacques, CHENU Ghyselaine, RICHAUD Delphine, 
ROUX Maryse) et d’un démissionnaire (LONGEAUX Jean-Marc). 
 
Ouverture de la séance à 15h00 par le Président, Christian CORSINI. 
 
 

1. ACCUEIL  
 
Le Président souhaite la bienvenue à l'assistance et lui présente les vœux du Conseil d’Administration. Il 
demande une minute de silence en mémoire des membres décédés. Il invite l'assemblée à avoir une pensée 
pour tous nos disparus. 
 
Le Président remercie tous ceux et celles qui se sont investis pour la réussite du raid et dans les activités de 
l’année et rappelle que sans toutes ces bonnes volontés, rien ne serait possible. 
 
Il rappelle également, comme chaque année, que les problèmes survenant pendant le raid doivent trouver une 
solution pendant le raid sans attendre le retour. Il est accessible pour chaque membre qui souhaiterait évoquer 
un souci. 
 
Les tarifs 2016 restent identiques à 2015 : cotisation à 30,00 € exigible avant la fin février et participation aux 
repas à 80,00 € exigible au plus tard lors des journées préparation. Le non paiement de l'une ou de l'autre 
entraine la non participation au raid. 
 

2. BILAN DU RAID 2015  
 
Après avoir rappelé qu'il y avait eut une réunion bilan en octobre retraçant le raid terminé, le Président 
indique à l’assistance qu’il n'y a pas lieu de revenir sur ce point. 
 
Les points développés lors de ce bilan seront mis en œuvre dans la mesure de nos possibilités. 
 

3. RAID 2016 
 
Il aura lieu du 18 au 26 juin 2016, les 17 et 26 étant réservés, respectivement, à la préparation et au 
nettoyage. L’inscription doit se faire par l’intermédiaire de l’imprimé mis à disposition et à compléter avec 
soins afin d’avoir une bonne gestion des personnels. 
 
Le projet prévoit un départ depuis Aix les Bains et une arrivée aux Sainte Maries de la mer suivie d’un 
transfert à Aigues Mortes. 
 
Le projet ne pourra être finalisé qu'après une rencontre avec les élus des Saintes Maries de la mer. En effet, il 
n'est pas exclu que nous rencontrions des difficultés, voire un refus de la part de cette commune. D’autre part, 
nous devons, suite à une modification de la législation, envoyer une demande d’autorisation de manifestation 
auprès des 10 préfectures des départements que nous traverserons lors de la navigation. Il se peut que l’une 
d’entre elle, apeurée par notre prestation, nous refuse son autorisation. 
 
Les pilotes se retrouveront 3 samedis pour mettre les bateaux en ordre (23 et 30 avril ainsi que le 28 mai s’il 
est besoin) et la journée préparation réunira l'ensemble des personnels le 21mai. 
 
Le projet de raid est le suivant : 

 



 
Date Départ ½ étape midi Etape soir 
19 juin 2016 Aix les bains Murs-Gélignieux  Montmerle / Saône 
20 juin 2016 Montmerle / Saône Grigny  Les Roches de Condrieu ou Chavanay 
21 juin 2016 Les Roches de Condrieu Tournon / Rhône Le Pouzin 
22 juin 2016 Le Pouzin Viviers d’Ardèche St Etienne des Sorts 
23 juin 2016 St Etienne des Sorts Aramon 
24 juin 2016 Aramon Les Stes Maries de la mer Aigues Mortes 
25 juin 2016 Remontée et rangement 
26 juin 2016 Nettoyage et rangement 
 
Transfert par route de Murs-Géligneux à Montmerle sur Saône : compte tenu des impératifs rencontrés par le 
personnel de cuisine, il est important que les bateaux devant être transférés par les membres de cette équipe 
soient sortis de l’eau les premiers. 
 
La numérotation sera unique pour chacun des besoins, bateau, remorque, glacière et fauteuil. 
 
Les pilotes auront la charge du nettoyage de leur glacière et des sacs poubelles seront mis dans les bateaux. 
 

4. POOL MEDICAL  
 
Bernard PONS rappelle, une fois encore, qu’il est impératif de participer à la journée préparation. Les calages 
dans les fauteuils découlent de ces essais et le bien être du participant y gagnera. 
 

5. CARBURANT  
 
Suite aux nouvelles législations, une nouvelle "citerne" va être mise en service. 
 

6. RECEPTIONS 
 
La présence du Président avant les réceptions permet un bien meilleur accueil des élus et des partenaires 
venus à notre rencontre. Néanmoins, il serait utile qu’il ne soit pas seul pendant les réceptions et qu’il soit 
épaulé par les vice-présidents. 
 

7. CALENDRIER DES MANIFESTATIONS  
 

• Journées travaux : définies par les responsables de pool 
• Spectacle Jean-Michel MATTEI : 5 février à Divonne 
• Reconnaissances : 24 et 25 mars 
• Journée préparation : 21 mai à Seyssel 
• Raid nautique : 18 juin au 26 juin 
• La Trille en vrille : 2 juillet à Corbonod 
• Motocross à Feillens : 9 et 10 juillet à Feillens 
• Festi-Rhône: 10 juillet à Seyssel 
• Journée bateau avec les APF : à définir 
• Espoir Charcot : du 16 au 18 septembre à Aix les bains 
• Bilan du raid : 1er octobre à Chanay 
• Loto: 22 octobre à Seyssel 

 
8. BOUCHONS 

 
Suite à la démolition future du bâtiment ou nous stockions nos bouchons, il nous a fallu évacuer les 17 
tonnes entreposées et préparées par Marcel TURQUET. L’opération a été possible grâce à Jean-Marc 
LONGEAUX qui a mis véhicule et conducteur à notre disposition. Le produit de la vente devrait nous être 
versé prochainement. 
 
Par contre, nous n’avons toujours aucune nouvelle du paiement de bouchons par la société Nigra. 
 



9. BILAN FINANCIER  
 
Delphine RICHAUD, trésorière-adjointe de l'association, présente un bilan positif et donne quelques 
explications sur les lignes budgètaires. 
Plusieurs rentées d’argent importantes sont venus, grâce à quelques membres, renforcer nos finances. Ce 
sont : 

� Loto association de chasse de St Jean de Gonville : 830,00 € 
� Moto cross de Feillens : 1366,00 € 
� La Trille en vrille à Corbonod  : 1256,00 € 
� Festi-Rhône à Seysel : 500,00 € en plus du carburant 
� Loto à Challonges : xxxxx 
� Française des Jeux (Vival de Corbonod) : 2000,00 € 
� Banque Populaire : 2000,00 € 
� Sport et passion (dissolution de l’association) : 4223,82 € 

 
Les vérificateurs aux comptes ont donné leur quitus.  
 

10. DIVERS 
 

Pascal HAVET, Président de l’association "Espoir Charcot" avec laquelle nous préparons un projet commun 
pour septembre  nous présente la maladie de Charcot et son association qui milite autour de cette maladie 
 
Zicomatic : en partenariat avec "le Phare" de Chambéry, cette association propose des places pour un match 
de Coupe d’Europe de hand-ball à prix réduit. Une ristourne sur les billets vendus viendra alimenter ses 
finances ce qui permettra de faire intervenir "les colporteurs de rêves" pendant le raid 
 
Le fauteuil électrique, d'une valeur de 12.000,00 € offert par M. BADEL est rétrocédé à l'association "Espoir 
Charcot". M. BADEL s'est engagé à faire perdurer l'opération 

 
11. RESULTAT DES ELECTIONS  

 
Commencées en début de réunion, les élections on du être stoppées suite à une erreur sur les bulletins. Elles 
ont repris lors de la pause. 
 
Le bureau de vote était administré par Louis BOUGAREL et Patrick SALVINO et les assesseurs étaient 
Sébastien VINET et Chloé VINET. 
 
6 postes étaient à pourvoir (5 renouvellements et 1 démission)  
7 renouvellements ou nouvelles candidatures nous étaient parvenue.  
 
Le dépouillement donne : 

• 229 inscrits 
• 118  votants (51,5%). présents et représentés (37 procurations). 

 Le quorum du 1/3, nécessaire au bon déroulement des élections, est atteint. 
 

• 118 bulletins exprimés, 0 nul et 0 blanc 
 
Ont obtenus : 

• BAUER Daniel    105 voix élu 
• BERT-MARCAZ Jacques     102 voix élu 
• CHENU Ghyselaine     113 voix élue 
• LACHENAL Thierry   105 voix élu 
• RAVEL Pauline      67 voix non élue 
• RICHAUD Delphine   105 voix élue 
• ROUX Maryse      83 voix élue 

 
Thierry LACHENAL remplace Jean-Marc LONGEAUX et sera renouvelable en 2017 
 
La séance est levée à 17h30 
Le Président      Le Secrétaire 
 
Christian CORSINI     Christian JUILLARD  


